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(54) Dispositif de commande d’un appareil électroménager

(57) Un dispositif de commande d’un appareil élec-
troménager comprend au moins un sélecteur de com-
mande (3), ledit au moins un sélecteur de commande (3)
comprenant un support (4), une carte électronique (5)
montée sur ledit support (4), un anneau rotatif (6) et un
bouton poussoir (7), ledit bouton poussoir (7) étant dis-
posé à l’intérieur dudit anneau rotatif (6).

Ledit au moins un sélecteur de commande (3) com-
prend au moins une première source de lumière (8) mé-
nagée sur ladite carte électronique (5) et disposée en
dessous dudit bouton poussoir (7), et en ce que ledit
bouton poussoir (7) est un corps transparent ou translu-
cide formant un guide de lumière diffusant la lumière émi-
se par ladite au moins une première source de lumière
(8) de sorte à former un premier indicateur lumineux.

Utilisation notamment dans un four de cuisson do-
mestique.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
commande d’un appareil électroménager.
[0002] De manière générale, elle concerne un appareil
électroménager ayant un bandeau de commande.
[0003] On connaît déjà des dispositifs de commande
d’un appareil électroménager comprenant un ou plu-
sieurs sélecteurs de commande. Le sélecteur de com-
mande comprend un support, une carte électronique
montée sur le support, un anneau rotatif et un bouton
poussoir. Le bouton poussoir est disposé à l’intérieur de
l’anneau rotatif.
[0004] Ces dispositifs de commande sont générale-
ment associés à un témoin lumineux pouvant être dis-
posés autour du sélecteur de commande ou intégrés à
celui-ci.
[0005] Cependant, ces dispositifs de commande pré-
sentent l’inconvénient de disposer le témoin lumineux
sur le panneau de commande de l’appareil électromé-
nager indépendamment du sélecteur de commande ou
derrière le sélecteur de commande de sorte à illuminer
au moins une partie de l’anneau rotatif.
[0006] Par conséquent, la disposition du témoin lumi-
neux par rapport au sélecteur de commande nécessite
l’emploi d’éléments supplémentaires et un assemblage
précis de sorte à garantir le positionnement entre eux.
[0007] Un tel assemblage du panneau de commande
d’un appareil électroménager est donc onéreux.
[0008] La présente invention a pour but de résoudre
les inconvénients précités et de proposer un dispositif de
commande d’un appareil électroménager permettant de
simplifier la structure d’au moins un sélecteur de com-
mande au moindre coût tout en formant un indicateur
lumineux.
[0009] A cet effet, la présente invention vise, selon un
premier aspect, un dispositif de commande d’un appareil
électroménager comprenant au moins un sélecteur de
commande, ledit au moins un sélecteur de commande
comprenant un support, une carte électronique montée
sur ledit support, un anneau rotatif et un bouton poussoir,
ledit bouton poussoir étant disposé à l’intérieur dudit an-
neau rotatif.
[0010] Selon l’invention, ledit au moins un sélecteur de
commande comprend au moins une première source de
lumière ménagée sur ladite carte électronique et dispo-
sée en dessous dudit bouton poussoir, et ledit bouton
poussoir est un corps transparent ou translucide formant
un guide de lumière diffusant la lumière émise par ladite
au moins une première source de lumière de sorte à for-
mer un premier indicateur lumineux.
[0011] Ainsi, ledit au moins un sélecteur de commande
du dispositif de commande d’un appareil électroménager
permet de sélectionner des paramètres de fonctionne-
ment au moyen de l’anneau rotatif et de valider ceux-ci
par le bouton poussoir tout en indiquant visuellement au
moyen d’un premier indicateur lumineux, formé par au
moins une première source de lumière et le bouton pous-

soir formant un guide de lumière, un état de fonctionne-
ment de l’appareil électroménager.
[0012] L’utilisation du bouton poussoir en tant que gui-
de de lumière permet de s’affranchir de tout élément sup-
plémentaire pour illuminer une zone du sélecteur de com-
mande puisque le bouton poussoir permet de guider la
lumière depuis au moins une première source de lumière
disposée sur une carte électronique jusqu’à l’extérieur
du dispositif de commande de sorte à être visible par
l’utilisateur.
[0013] Un tel dispositif de commande permet de mini-
miser les coûts d’obtention de celui-ci en évitant un as-
semblage précis dudit au moins un sélecteur de com-
mande pour former un premier indicateur lumineux.
[0014] Le bouton poussoir est un corps plein permet-
tant de diffuser la lumière au travers de la matière trans-
parente ou translucide constituant celui-ci de sorte à gui-
der la lumière dans une direction prédéterminée.
[0015] De cette manière, la lumière émise par ladite
au moins une première source de lumière est dirigée au
travers du bouton poussoir formant un premier indicateur
lumineux de sorte à éviter une diffusion de lumière dans
d’autres directions nuisant à la netteté de ce premier in-
dicateur lumineux.
[0016] Selon une caractéristique préférée de l’inven-
tion, ledit au moins un sélecteur de commande comprend
au moins une deuxième source de lumière ménagée sur
ladite carte électronique et disposée en périphérie dudit
anneau rotatif.
[0017] Ainsi, le dispositif de commande d’un appareil
électroménager permet d’indiquer visuellement au
moyen d’un deuxième indicateur lumineux formé par au
moins une deuxième source de lumière disposée en pé-
riphérie de l’anneau rotatif un état de fonctionnement de
l’appareil électroménager.
[0018] La disposition d’au moins une deuxième source
de lumière sur la carte électronique dudit au moins un
sélecteur de commande et en périphérie de l’anneau ro-
tatif permet de s’affranchir d’un positionnement précis de
ladite au moins une deuxième source de lumière et sim-
plifier la structure du sélecteur de commande par une
diffusion de lumière en dehors de l’anneau rotatif.
[0019] La présente invention concerne également, se-
lon un second aspect, un appareil électroménager, no-
tamment un four de cuisson domestique, comprenant un
dispositif de commande décrit précédemment.
[0020] Cet appareil électroménager présente des
avantages et caractéristiques analogues à ceux décrits
précédemment en relation avec le dispositif de comman-
de selon l’invention.
[0021] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0022] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d’un four de cuisson présentant un bandeau de com-
mande selon un mode de réalisation de l’invention ;
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- la figure 2 est une vue schématique éclatée d’un
dispositif de commande d’un appareil électroména-
ger selon un mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 3 est une vue première schématique en cou-
pe d’un dispositif de commande d’un appareil élec-
troménager selon un mode de réalisation de
l’invention ; et

- la figure 4 est une vue deuxième schématique en
coupe d’un dispositif de commande d’un appareil
électroménager selon un mode de réalisation de l’in-
vention

[0023] On va décrire tout d’abord, en référence à la
figure 1, un mode de réalisation selon l’invention d’un
appareil électroménager.
[0024] Cet appareil électroménager peut être un ap-
pareil de cuisson, en particulier un four de cuisson à usa-
ge domestique ou une cuisinière, ou un appareil de la-
vage, en particulier une machine à laver et/ou à sécher
le linge à usage domestique, ou une machine à laver la
vaisselle à usage domestique, ou un appareil de réfrigé-
ration, en particulier un réfrigérateur ou un congélateur.
[0025] Ici, de manière non limitative, l’appareil électro-
ménager est un four de cuisson 1 comprenant une cavité
de cuisson et des moyens de chauffage.
[0026] A titre d’exemple nullement limitatif, les moyens
de chauffage de la cavité de cuisson peuvent être des
résistances électriques. Bien entendu, le nombre et le
type de moyens de chauffage ne sont nullement limitatifs.
[0027] L’invention n’est pas limitée à un four de cuisson
mais s’applique à tout type d’appareil électroménager
présentant un dispositif de commande pour le réglage
des paramètres de fonctionnement.
[0028] Comme bien illustré à la figure 1, le four de cuis-
son 1 comprend un dispositif de commande 2, placé de
préférence sous la forme d’un bandeau de commande
au-dessus d’une porte obturant une ouverture en face
frontale d’une cavité de cuisson.
[0029] Lorsque l’appareil électroménager est un four
de cuisson, le bandeau de commande est réalisé au
moyen d’une plaque en verre.
[0030] Le dispositif de commande est placé de part et
d’autre de la plaque en verre comprenant une ouverture
de passage d’éléments constituant un sélecteur de com-
mande au travers de celle-ci.
[0031] Bien entendu, lorsque l’appareil électroména-
ger présente une structure différente, la partie du ban-
deau de commande comportant le dispositif de comman-
de décrit ci-après peut être réalisé à partir d’une plaque
en verre ou en plastique.
[0032] On va décrire à présent, en référence aux figu-
res 1 à 4, un dispositif de commande d’un appareil élec-
troménager selon un mode de réalisation de l’invention.
[0033] Le dispositif de commande 2 d’un appareil élec-
troménager 1 comprend au moins un sélecteur de com-
mande 3.
[0034] Ledit au moins un sélecteur de commande 3
comprend un support 4, une carte électronique 5 montée

sur le support 4, un anneau rotatif 6 et un bouton poussoir
7.
[0035] Le bouton poussoir 7 est disposé à l’intérieur
de l’anneau rotatif 6.
[0036] Ici et de manière nullement limitative, le dispo-
sitif de commande 2 comprend un unique sélecteur de
commande 3. Bien entendu, le nombre et la position du
sélecteur de commande sur le bandeau de commande
ne sont nullement limitatifs et peuvent être différents.
[0037] A titre d’exemple nullement limitatif, le support
4 de la carte électronique 5 est fixé sur une plaque du
bandeau de commande 21 au moyen d’un adhésif 22 de
sorte à bloquer en rotation le sélecteur de commande 3.
[0038] Le sélecteur de commande 3 peut permettre de
générer au moins un signal en fonction de la rotation de
l’anneau rotatif 6 et au moins un signal en fonction de la
pression exercée sur le bouton poussoir 7.
[0039] Le sélecteur de commande 3 est connecté à
une unité de commande (non représentée) de l’appareil
électroménager 1 de sorte à mettre en fonctionnement
l’appareil électroménager 1 en fonction des signaux gé-
nérés par le sélecteur de commande 3.
[0040] Avantageusement, l’anneau rotatif 6 a la forme
d’un cylindre creux à l’intérieur duquel le bouton poussoir
7 est disposé.
[0041] Dans ce mode de réalisation, l’anneau rotatif 6
et le bouton poussoir 7 sont disposés concentriquement.
[0042] Dans un mode de réalisation, la carte électro-
nique 5 comprend un encodeur 16, l’encodeur 16 com-
prend un élément fixe 16a et un élément mobile 16b.
[0043] L’élément fixe 16a de l’encodeur 16 est fixé sur
la carte électronique 5, en particulier par soudage des
connexions électriques de l’encodeur 16 sur la carte élec-
tronique 5.
[0044] Dans un mode de réalisation, un adaptateur 17
est indexé en position sur l’élément mobile 16b de l’en-
codeur 16, et l’anneau rotatif 6 est fixé sur l’adaptateur 17.
[0045] Ici, l’anneau rotatif 6 est fixé sur l’adaptateur 17
par des éléments d’encliquetage élastique 18.
[0046] Avantageusement, une collerette 19 est dispo-
sée autour de l’élément mobile 16 de l’encodeur 16 et
fixée sur le support 4 de la carte électronique 5 de sorte
à être bloquée en rotation lors de la rotation de l’anneau
rotatif 6.
[0047] La collerette 19 permet une fixation rigide du
support 4 de la carte électronique 5 sur le bandeau de
commande 21.
[0048] La collerette 19 peut être un élément visible du
sélecteur de commande 3, tel qu’illustré aux figures 1 à
4, ou encore masquée par recouvrement au moyen de
l’anneau rotatif 6.
[0049] Ici et de manière nullement limitative, la colle-
rette 19 est fixée sur le support 4 de la carte électronique
5 par deux vis de fixation 20.
[0050] L’adaptateur 17 comprend deux échancrures
23 pouvant être positionnées en vis-à-vis de deux trous
de fixation 25 ménagés sur le support 4 de la carte élec-
tronique 5 de sorte à permettre le vissage de la collerette
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19 sur le support 4 de la carte électronique 5.
[0051] De préférence, le support 4 de la carte électro-
nique 5 est en appui sur une face interne d’une plaque
d’un bandeau de commande 21 de l’appareil électromé-
nager 1, et la collerette 19 est en appui sur une face
externe de la plaque du bandeau de commande 21 de
l’appareil électroménager 1.
[0052] La fixation rigide du support 4 de la carte élec-
tronique 5 sur le bandeau de commande 21 est obtenue
par la mise en appui de la collerette 19 sur la face externe
de la plaque du bandeau de commande 21 et par la mise
en appui du support 4 sur la face interne de la plaque du
bandeau de commande 21.
[0053] Le positionnement du support 4 et de la colle-
rette 19 sur le bandeau de commande 21 permet de ga-
rantir un assemblage précis, de minimiser les tolérances
d’assemblage, et d’assurer la commande du contacteur
10 de la carte électronique 5 ayant une course de contact
limitée par rapport au bouton poussoir 7.
[0054] Ledit au moins un sélecteur de commande 3
comprend au moins une première source de lumière 8
ménagée sur la carte électronique 5 et disposée en des-
sous du bouton poussoir 7.
[0055] Et le bouton poussoir 7 est un corps transparent
ou translucide formant un guide de lumière diffusant la
lumière émise par ladite au moins une première source
de lumière 8 de sorte à former un premier indicateur lu-
mineux.
[0056] Ainsi, ledit au moins un sélecteur de commande
3 du dispositif de commande 2 d’un appareil électromé-
nager 1 permet de sélectionner des paramètres de fonc-
tionnement au moyen de l’anneau rotatif 6 et de valider
ceux-ci par le bouton poussoir 7 tout en indiquant visuel-
lement au moyen d’un premier indicateur lumineux, for-
mé par au moins une première source de lumière 8 et le
bouton poussoir 7 formant un guide de lumière, un état
de fonctionnement de l’appareil électroménager 1.
[0057] L’utilisation du bouton poussoir 7 en tant que
guide de lumière permet de s’affranchir de tout élément
supplémentaire pour illuminer une zone du sélecteur de
commande 3 puisque le bouton poussoir 7 permet de
guider la lumière depuis au moins une première source
de lumière 8 disposée sur une carte électronique 5 jus-
qu’à l’extérieur du dispositif de commande 2 de sorte à
être visible par l’utilisateur.
[0058] Un tel dispositif de commande 2 permet de mi-
nimiser les coûts d’obtention de celui-ci en évitant un
assemblage précis dudit au moins un sélecteur de com-
mande 3 pour former un premier indicateur lumineux.
[0059] De cette manière, le guidage de la lumière de-
puis ladite au moins une première source de lumière 8
jusqu’à sur la surface externe du sélecteur de commande
3 visible par l’utilisateur est réalisé uniquement par le
bouton poussoir 7 utilisé comme guide de lumière.
[0060] Le bouton poussoir 7 est un corps plein permet-
tant de diffuser la lumière au travers de la matière trans-
parente ou translucide constituant celui-ci de sorte à gui-
der la lumière dans une direction prédéterminée.

[0061] De cette manière, la lumière émise par ladite
au moins une première source de lumière 8 est dirigée
au travers du bouton poussoir 7 formant un premier in-
dicateur lumineux de sorte à éviter une diffusion de lu-
mière dans d’autres directions nuisant à la netteté de ce
premier indicateur lumineux.
[0062] Préférentiellement, ladite au moins une premiè-
re source de lumière 8 comprend deux diodes électrolu-
minescentes 9 disposées de part et d’autre d’un contac-
teur 10 fixé sur la carte électronique 10 et disposé sous
le bouton poussoir 7.
[0063] Ainsi, la répartition de lumière émise par les
deux diodes électroluminescentes 9 est uniforme dans
le bouton poussoir 7 tout en permettant de détecter une
pression sur le bouton poussoir 7 avec un contacteur 10
disposé sous celui-ci.
[0064] Dans ce mode de réalisation, le contacteur 10
est disposé au centre de la paroi inférieure du bouton
poussoir 7. Le bouton poussoir 7 comprend un évidement
12 au niveau de sa paroi inférieure de sorte à permettre
au contacteur 10 de se positionner à l’intérieur de cet
évidement 12 et à appuyer sur l’interrupteur du contac-
teur 10 lors d’une pression exercée sur le bouton pous-
soir 7.
[0065] De cette manière, l’évidement 12 ménagé dans
le bouton poussoir 7 permettant de loger le contacteur
10 permet à ladite au moins une première source de lu-
mière 8 disposée sur la carte électronique 5 d’être située
à proximité du bouton poussoir 7 formant un guide de
lumière.
[0066] La zone périphérique de la paroi inférieure du
bouton poussoir 7 peut ainsi être disposée au niveau de
ladite au moins une première source de lumière 8 et au
plus proche de celle-ci de sorte à maximiser la quantité
de lumière diffusée dans le bouton poussoir 7.
[0067] Préférentiellement, ladite au moins une premiè-
re source de lumière 8 est disposée en vis-à-vis de la
paroi inférieure du bouton poussoir 7 et sur le contour de
l’évidement 12 formé dans le bouton poussoir 7.
[0068] Avantageusement, le bouton poussoir 7 est
monté sur un élément de rappel élastique 11 fixé sur la
carte électronique 5 de sorte à pouvoir être déplacé à
l’intérieur de l’anneau rotatif 6 selon un mouvement de
translation et à être ramené en position initiale après cha-
que pression exercée.
[0069] Préférentiellement, le corps transparent ou
translucide du bouton poussoir 7 est plein de sorte à gui-
der la lumière au travers du matériau le constituant.
[0070] Le bouton poussoir 7 peut être réalisé en ma-
tière plastique, ou encore en verre.
[0071] Préférentiellement, le bouton poussoir 7 est in-
dexé en position sur l’élément fixe 16a de l’encodeur 16
de sorte à être bloqué en rotation lors de la rotation de
l’anneau rotatif 6.
[0072] L’indexation du bouton poussoir 7 sur l’élément
fixe 16a de l’encodeur 16 peut être réalisée, par exemple,
au moyen de languettes ménagées sur le pourtour du
bouton poussoir 7 s’insérant dans des rainures de la face
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interne de l’élément fixe 16a de l’encodeur 16.
[0073] Ainsi, la rotation de l’anneau rotatif 6 entraîne
en rotation l’adaptateur 17 ainsi que l’élément mobile 16b
de l’encodeur 16. Pendant, cette rotation de l’anneau ro-
tatif 6, le bouton poussoir 7 est maintenu fixe puisque ce
dernier est fixé sur l’élément fixe 16a de l’encodeur 16.
[0074] En outre, un pictogramme peut être représenté
sur la face externe du bouton poussoir 7 de sorte à être
visible par l’utilisateur et que le pictogramme soit main-
tenu fixe lors de la rotation de l’anneau rotatif 6.
[0075] Dans un mode de réalisation, le bouton pous-
soir 7 comporte sur sa face externe une zone opaque 24
de sorte que la lumière guidée à l’intérieur du bouton
poussoir 7 soit diffusée sous forme d’un anneau lumi-
neux.
[0076] La zone opaque 24 du bouton poussoir 7 peut
être une pastille fixée sur la face externe du bouton pous-
soir 7. La fixation de cette pastille sur la face externe du
bouton poussoir 7 peut être réalisée par exemple par
encliquetage élastique ou par collage. La pastille peut
être réalisée par exemple en acier inoxydable ou en alu-
minium.
[0077] Bien entendu, le mode de fixation et la nature
du matériau de la pastille formant la zone opaque du
bouton poussoir ne sont nullement limitatifs et peuvent
être différents.
[0078] Dans un mode de réalisation amélioré, ledit au
moins un sélecteur de commande 3 comprend au moins
une deuxième source de lumière 13 ménagée sur la carte
électronique 5 et disposée en périphérie de l’anneau ro-
tatif 6.
[0079] Ainsi, le dispositif de commande 2 d’un appareil
électroménager 1 permet d’indiquer visuellement au
moyen d’un deuxième indicateur lumineux formé par au
moins une deuxième source de lumière 13 disposée en
périphérie de l’anneau rotatif 6 un état de fonctionnement
de l’appareil électroménager 1.
[0080] La disposition d’au moins une deuxième source
de lumière 13 sur la carte électronique 5 du sélecteur de
commande 3 et en périphérie de l’anneau rotatif 6 permet
de s’affranchir d’un positionnement précis de ladite au
moins une deuxième source de lumière 13 et simplifier
la structure du sélecteur de commande 3 par une diffu-
sion de lumière en dehors de l’anneau rotatif 6.
[0081] Avantageusement, le support 4 de la carte élec-
tronique 5 comprend au moins un diffuseur de lumière
14 diffusant la lumière émise par ladite au moins une
deuxième source de lumière 13 de sorte à former un
deuxième indicateur lumineux.
[0082] Ainsi, la lumière émise par ladite au moins une
deuxième source de lumière 13 est guidée dans au moins
un diffuseur 14 jusqu’à l’extérieur du dispositif de com-
mande 2 de sorte à être visible par l’utilisateur.
[0083] De cette manière, la lumière émise par ladite
au moins une deuxième source de lumière 13 est diffusée
dans une direction déterminée de sorte éviter une diffu-
sion de lumière parasite au travers du bouton poussoir 7.
[0084] Dans un mode de réalisation, ladite au moins

une deuxième source de lumière 13 comprend une plu-
ralité de diodes électroluminescentes 15 disposées res-
pectivement à l’intérieur d’un diffuseur 14.
[0085] De cette manière, les différentes diodes élec-
troluminescentes 15 peuvent être commandées en fonc-
tion de la rotation de l’anneau rotatif 6.
[0086] Grâce à la présente invention, ledit au moins
un sélecteur de commande du dispositif de commande
d’un appareil électroménager permet de sélectionner
des paramètres de fonctionnement au moyen de l’an-
neau rotatif et de valider ceux-ci par le bouton poussoir
tout en indiquant visuellement au moyen d’un premier
indicateur lumineux, formé par au moins une première
source de lumière et le bouton poussoir formant un guide
de lumière, un état de fonctionnement de l’appareil élec-
troménager.
[0087] L’utilisation du bouton poussoir en tant que gui-
de de lumière permet de s’affranchir de tout élément sup-
plémentaire pour illuminer une zone du sélecteur de com-
mande puisque le bouton poussoir permet de guider la
lumière depuis au moins une première source de lumière
disposée sur une carte électronique jusqu’à l’extérieur
du dispositif de commande de sorte à être visible par
l’utilisateur.
[0088] Un tel dispositif de commande permet de mini-
miser les coûts d’obtention de celui-ci en ne nécessitant
pas un assemblage précis dudit au moins un sélecteur
de commande pour former un premier indicateur lumi-
neux.
[0089] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux exemples de réalisation décrits précédem-
ment.

Revendications

1. Dispositif de commande (2) d’un appareil électromé-
nager (1) comprenant au moins un sélecteur de com-
mande (3), ledit au moins un sélecteur de commande
(3) comprenant un support (4), une carte électroni-
que (5) montée sur ledit support (4), un anneau rotatif
(6) et un bouton poussoir (7), ledit bouton poussoir
(7) étant disposé à l’intérieur dudit anneau rotatif (6),
caractérisé en ce que ledit au moins un sélecteur
de commande (3) comprend au moins une première
source de lumière (8) ménagée sur ladite carte élec-
tronique (5) et disposée en dessous dudit bouton
poussoir (7), et en ce que ledit bouton poussoir (7)
est un corps transparent ou translucide formant un
guide de lumière diffusant la lumière émise par ladite
au moins une première source de lumière (8) de sor-
te à former un premier indicateur lumineux.

2. Dispositif de commande (2) d’un appareil électromé-
nager (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite au moins une première source de lu-
mière (8) comprend deux diodes électroluminescen-
tes (9) disposées de part et d’autre d’un contacteur
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(10) fixé sur ladite carte électronique (5) et disposé
sous ledit bouton poussoir (7).

3. Dispositif de commande (2) d’un appareil électromé-
nager (1) selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le corps transparent ou translucide dudit
bouton poussoir (7) est plein de sorte à guider la
lumière au travers du matériau le constituant.

4. Dispositif de commande (2) d’un appareil électromé-
nager (1) selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que ledit au moins un sé-
lecteur de commande (3) comprend au moins une
deuxième source de lumière (13) ménagée sur ladite
carte électronique (5) et disposée en périphérie dudit
anneau rotatif (6).

5. Dispositif de commande (2) d’un appareil électromé-
nager (1) selon la revendication 4, caractérisé en
ce que ledit support (4) de ladite carte électronique
(5) comprend au moins un diffuseur (14) de lumière
diffusant la lumière émise par ladite au moins une
deuxième source de lumière (13) de sorte à former
un deuxième indicateur lumineux.

6. Dispositif de commande (2) d’un appareil électromé-
nager (1) selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que ladite carte électroni-
que (5) comprend un encodeur (16), ledit encodeur
(16) comprenant un élément fixe (16a) et un élément
mobile (16b).

7. Dispositif de commande (2) d’un appareil électromé-
nager (1) selon la revendication 6, caractérisé en
ce que ledit bouton poussoir (7) est indexé en posi-
tion sur ledit élément fixe (16a) dudit encodeur (16)
de sorte à être bloqué en rotation lors de la rotation
dudit anneau rotatif (6).

8. Dispositif de commande (2) d’un appareil électromé-
nager (1) selon la revendication 6 ou 7, caractérisé
en ce qu’un adaptateur (17) est indexé en position
sur ledit élément mobile (16b) dudit encodeur (16),
et en ce que ledit anneau rotatif (6) est fixé sur ledit
adaptateur (17).

9. Dispositif de commande (2) d’un appareil électromé-
nager (1) selon la revendication 8, caractérisé en
ce que ledit anneau rotatif (6) est fixé sur ledit adap-
tateur (17) par des éléments d’encliquetage élasti-
que (18).

10. Dispositif de commande (2) d’un appareil électromé-
nager (1) selon l’une quelconque des revendications
6 à 9, caractérisé en ce qu’une collerette (19) est
disposée autour dudit élément mobile (16b) dudit en-
codeur (16) et fixée sur ledit support (4) de ladite
carte électronique (5) de sorte à être bloquée en ro-

tation lors de la rotation dudit anneau rotatif (6).

11. Dispositif de commande (2) d’un appareil électromé-
nager (1) selon la revendication 10, caractérisé en
ce que ledit support (4) de ladite carte électronique
(5) est en appui sur une face interne d’une plaque
d’un bandeau de commande dudit appareil électro-
ménager (1), et en ce que ladite collerette (19) est
en appui sur une face externe de ladite plaque dudit
bandeau de commande (21) dudit appareil électro-
ménager (1).

12. Dispositif de commande (2) d’un appareil électromé-
nager (1) selon l’une quelconque des revendications
1 à 11, caractérisé en ce que ledit bouton poussoir
(7) comporte sur sa face externe une zone opaque
(24) de sorte que la lumière guidée à l’intérieur dudit
bouton poussoir (7) soit diffusée sous forme d’un
anneau lumineux.

13. Dispositif de commande (2) d’un appareil électromé-
nager (1) selon l’une quelconque des revendications
1 à 12, caractérisé en ce que ledit au moins un
sélecteur de commande (3) génère au moins un si-
gnal en fonction de la rotation dudit anneau rotatif
(6) et au moins un signal en fonction de la pression
exercée sur ledit bouton poussoir (7).

14. Dispositif de commande (2) d’un appareil électromé-
nager (1) selon l’une quelconque des revendications
1 à 13, caractérisé en ce que ledit bouton poussoir
(7) est monté sur un élément de rappel élastique (11)
fixé sur ladite carte électronique (5) de sorte à pou-
voir être déplacé à l’intérieur dudit anneau rotatif (6)
selon un mouvement de translation et à être ramené
en position initiale après chaque pression exercée.

15. Appareil électroménager (1), notamment un four de
cuisson domestique, caractérisé en ce que ledit ap-
pareil électroménager (1) comprend un dispositif de
commande (2) conforme à l’une quelconque des re-
vendications 1 à 14.
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